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Chers amis, 
 
Cette année 2025 a été marquée par les 20 ans de la création de la Fondation en date du 29 
juin 2005 suite au tsunami de décembre 2004 qui a durement touché notre famille et qui 
porte le nom de nos deux chéris disparus. 
 
Nous avons en novembre 2025 inauguré la nouvelle école basée à Kuraburi dans une région 
affectée par le tsunami et financée par le voyage initiatique de mon fils, Lennart Åstrand. 
Il a parcouru à moto 25’000 km en partant de Suisse pour se rendre en Thaïlande, voyage 
entrepris en 2024 en commémoration du 20ième anniversaire du tsunami et qui a permis de 
récolter la somme de CHF 206'000. A cet effet, nous joignons au présent rapport une photo 
de l’inauguration de l’école de Kuraburi. 
 
Nous tenons à vous remercier chaleureusement pour votre soutien tout au long de l’année 
écoulée. Vos encouragements et votre générosité ont été précieux et nous ont permis de 
réaliser ce projet qui nous tient particulièrement à cœur. 
  
 
 
 
Laurence Pian Maillard 

Présidente  
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1. Activité de la fondation durant l’année 2025: 
 

1.1. Description des projets, mesures et donations réalisées en 2025: 

 

Programmes de parrainage- CHF 73’800: 
 
La fondation soutient des élèves au moyen de bourses d’études variant de CHF 250 à CHF 8'000 
selon l’âge de l’élève ou de l’étudiant, de l’institution et de sa localisation. 
 
Au cours de l’année écoulée, 
- CHF 40’700 ont été versés à la Bangkok Bank, Nong Chang Branch pour les bourses d’études 
à Uthai Thani. 
- CHF 5’000 ont été versés à l’orphelinat Sarnelli pour soutenir des étudiants. 
- CHF 10'000 ont été versés à Mercy Ranong pour leurs enfants bénéficant d’une bourse 
d’études. 
- CHF 10’800 ont été versés à la Fondation Child’s Dream pour des bourses d’études. 
- CHF 4'800 ont été versés à une étudiante en optométrie de Chiang Rai en bourse d’études. 
- CHF 2'500 bourse d’études d’une apprentie au collège technique de Ranong. 
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Projet d’apport d’eau potable dans les villages de montagnes- Fondation Karen Hilltribe 

Trust- CHF 23’800 

Par la construction d’infrastructures, l’eau de source est canalisée et filtrée au moyen de filtres 
par gravitation puis acheminée vers des villages du nord-ouest du pays.  
Ces installations sont réalisées par les indigènes appuyés par le savoir-faire de la Fondation 
Karen Hilltribe Trust (KHT).  
Depuis plusieurs années, la Fondation Jan & Oscar continue à soutenir les projets de KHT ayant 
suivi et participé à l’impact positif de la mise en place de ces infrastructures. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution au programme éducatif du centre pour jeunes défavorisés à Chiang Rai- CHF 

24’800 

Depuis plusieurs années, nous suivons ce centre dirigé par les sœurs catholiques du Bon 

Pasteur (Good Sherpherd Sisters). Leur travail consiste à accueillir et former des jeunes filles 

issues des tribus des montagnes. L’approche holistique prodiguée permet de former ces jeunes 

filles non seulement sur le plan professionnel mais aussi en leur inculquant des notions 

générales afin de devenir des adultes autonomes.  
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Projet de soutien à l’école Minmahaw – Education for Friendship Foundation- CHF 14’500 

Soutien renouvelé de la fondation Jan & Oscar pour les programmes éducatifs d’enfants 
provenant de la migration du Myanmar leur donnant ainsi une chance de pouvoir accéder à 
des études universitaires. 
 

Elèves de l’école de Minmahaw 
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Contribution aux frais de fonctionnement d’une école à Mae Sot accueillant des enfants 

issus de la migration - Helfen ohne Grenzen- CHF 10'500  

La Fondation tyrolienne Helfen ohne Grenzen qui œuvre dans le Nord-Ouest de la Thaïlande 
auprès des familles de réfugiés provenant du Myanmar nous a sollicités pour soutenir les 
frais de fonctionnement d’une école basée à Mae Sot. La somme versée annuellement 
depuis quelques années aide à payer les salaires des professeurs.  
 

 

 

 

 

Mesures de soutien à Ranong Recycle Association : CHF 59'700.- 

Depuis 2025, l’entreprise sociale basée à Ranong qui a été créée par la Fondation en 2019 a 
été convertie en association. Le but de cette association est de donner d’une part du travail à 
des jeunes issus de milieux défavorisés qui n’ont pas de débouchés professionnels et d’autre 
part, de sensibiliser les élèves à la pollution plastique des océans à travers des programmes 
éducatifs.  
 
Bien que des programmes de recyclage aient été mis en place, l’association a toujours besoin 
d’une contribution de la part de la Fondation pour financer les programmes éducatifs.  
La Fondation a été soutenue en 2025 par un don privé de 44'000 CHF qui a permis de couvrir 
les frais de fonctionnement ainsi que de financer un fonds d’urgence en cas de maladie ou 
d’événement extraordinaire pour soigner des enfants atteints de gale notamment. 
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L’équipe au  complet de RRAE /Ranong recycle association for environment 

 

La créativité des enfants lors des ateliers éducatifs 
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Financement à Andaman Learning Center - CHF 10’600.- 

Le bâtiment scolaire financé en 2024 grâce à la récolte de fonds effectuée par Lennart 
Astrand lors de son voyage en quête de sens a permis de construire un nouveau bâtiment à 
l’Andaman Learning Center à Kuraburi. Nous avons pu assister à l’inauguration en novembre 
2025. Un complément de CHF 10'600 a été financé pour terminer les travaux de finition.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux jeunes élèves lors de l’inauguration du bâtiment financé par le voyage en quête de sens 

de Lennart Astrand.  
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1.2. Description des affaires juridiques et difficultés ayant occupé la Fondation et 

difficultés rencontrées dans la réalisation de ses activités: 

La Fondation n’a rencontré aucune affaire juridique et aucune difficulté particulière lors de la 
réalisation de ses activités.  
 

 

2. Informations générales concernant la Fondation Jan & Oscar  
 

2.1. Fondements juridiques: 
La Fondation a été constituée par acte constitutif de fondation du 29 juin 2025. 
Les statuts de la fondation, adoptés lors de la constitution, ont été modifiés en dernier lieu le 
6 mars 2025, afin de transférer le siège d’Aran au canton de Vaud.   
Le règlement d’organisation adopté par le Conseil de Fondation en date du 30 juillet 2012 
précise les modalités d’application des statuts, notamment en ce qui l’organisation interne et 
externe. 
 

2.2. Composition du Conseil de Fondation: 
Membres du Conseil de Fondation ayant qualité de signature: 
Laurence Pian, membre du Conseil, Présidente, signature collective à 2 
Thierry Pache, membre du Conseil, Vice-président, signature collective à 2 
Yves Bonnard, membre du Conseil, Trésorier, signature collective à 2 
Membres du Conseil de Fondation sans signature: 
Philip van Woerden, membre du Conseil 
Sonya Martin Pfister, membre du Conseil 
Caroline Jurgens, membre du Conseil 
Emilie Astrand, membre du Conseil 
Charuvan Sursock-Rangsit, membre du Conseil 

 
2.3. Dispositions particulières: 

Aucune disposition particulière n’est contenue dans les statuts ou les règlements. 
 

2.4. Mandats importants:  
La banque Pictet est mandatée pour gérer le patrimoine de la Fondation Jan & Oscar.  
La Fiduciaire Maillard S.A. à Pully est l’organe de révision des comptes. 
 

2.5. Informations complémentaires et particularités de la Fondation:  
La Fondation ne bénéficie d’aucune subvention et d’aucune particularité. 
 

2.6. Indication de la nature et de l’ampleur des potentiels conflits d’intérêts :  
Durant l’exercice 2025, aucune situation de conflit d’intérêts n’a été constatée. 

 
2.7. Chiffres clés:  

La Fondation emploie 2 salariés pour un équivalent total plein temps en moyenne annuelle de 
70 pourcents. 
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3. Aspects financiers:  
 

3.1. Principaux résultats financiers : 
La Fondation a réalisé une perte nette d’un montant de CHF 87'016 constitué de produits de 
166'680 frs, de charges opérationnelles de CHF 283'544 et de produits exceptionnels nets de 
CHF 29'848 provenant principalement de correction de valeur sur titres.  
 

3.2. Projection générale concernant l’avenir de la Fondation: 
La Fondation poursuivra ses activités existantes en termes de parrainages, de soutien des 
divers projets en cours et associations avec lesquelles elle collabore depuis de nombreuses 
années. 
 
 
 

4. Aspects hors bilan:  
 

La Fondation ne dispose de aucun actif hors bilan. 
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VOUS ET NOUS 

Nous remercions nos partenaires institutionnels, la Fondation Collège Champittet, la 
Fondation Comtesse Moira, la Fondation Lighthouse Foundation, la Fondation 21 et la 
Commune de Pully pour leur précieux et fidèle soutien depuis de nombreuses années. 

Un grand merci à nos fidèles partenaires commerciaux So Many Queens à Perroy et PippaO 
à Rolle, qui nous soutiennent par leurs ventes en offrant une partie de leur bénéfice en 
faveur de la Fondation Jan & Oscar. 

 

 

Fondation Jan & Oscar     Banque Cantonale Vaudoise 

Grand-Rue 1       IBAN : CH39 0076 7000 L51093809 

CH-1091 Grandvaux       ou le QR code ci-dessous : 

admin@fondationjan-oscar.ch        

 

 

         (Tout don est déductible d’impôt) 


